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LES FACTIEUX 
Le pâUfneM.FaïaèrM.eommc on Vap-

pe)l«, avait espéré désarmer les léOni 
rte U Haute-Cour à force de patience, 
U'iDdulgcnce et de douceur. 

Il doit voir, aujourdlmi. combien 
grandes étaient ses illusions. 

On ne trouverait pas un exemple» dan* 
tes annale» judiciaires d'aucun payM'uu 
procès se déroulant en de semblablas 
cooditioM, dans cette agitation insolente 
des accusés envers lee juges, OT milieu 
de ce tumulte continue), non seulement 
sur les bancs de» détenus, nuis encore 
sur eauxde la défense, aveceee interrup
tions violentes, ces apostrophes Injurieu
ses, avec, aussi, ce» mauïfesta fions' indé
centes de certains témoins, qui ont mar
qué depuis plus d'un mois les débats de 
la Haute-Cour. 

Le plan des accusés s'étale avec une 
audace qui ne se dément pas. II s'agit, 
par le désordre et par le scandale, de jeter 
la déconsidération sur la Haute magis
trature constituée par îe Sénat ; il s'agit 
d'éterniser leâ débats, d'avoir raison de 
ia force physique dos jnges ; il s'agit en
core d'énerver l'opinion puhliqae qui se 
demande quand viendra la lin de cet in
terminable procès. 

Et c'est pourquoi ce sont, chaque jour, 
nouveaux incidents, nouvelles scènes de 
violence ; pourquoi des témoins mmme 
M." Georges Tûiébauii, l'ancien lieu en*nt 
du général Boulanger, occupent, trois 
heures durant, la barre pour y raconter 
des histoires qui n'ont qu'un rapport 1res 
vague ave. le complot. 

Voilà pourquoi les avocats, à part de 
très honorables exceptions, au lieu do 
rappeler à leurs clients le respect du à la 
justice, leur donnent l'exemple de l'incon
venance et de l'incongruité, et no crai
gnent pan de parier aux juges en jea ter
mes et sur un ton qui, devant nu simple 
tribunal civil ou correctionnel, seraient 
sévèrement réprimés. 

D'un caractère conciliant et ilébonnsh», 
répugnant aux mesures de rigacur, le 
digne nf. FalUères a imperturbablement 
opposé à ces violences inouics.à ce» altitu
des scandaleuses, uns bienveillance et 
une tolérance inépuisables. 

Cela n'a fait qu'accroître l'audace des 
conjurés- Confiants dans 1% quasi-impu
nité dont ils ont bénéûcié jusqu'ici, ils se 
sont montrés de plus en plus arrogants 
et agressifs. Depuis quelque tempB les 
scènes tumultueuses se succédaient avec 
une régularité évidemment préméditée. 

M. Déroolède ne pouvait tarder davan
tage à faire sa partie dans ce boucan quo
tidien. 

Il s'est mawhi à ses rhumatismes, qui 
le tenaient, depuis plusieurs jours, éloi
gné des audiences, et II est venu jouer, 
devant la Haute-Cour, la scène de haut 
cabotinage dont on lira plus loin le récit. 

Suivant son expression, il a vouln ea 
avoir pour son argent, et U y est allé de 
tout cœur. 

Si le patc/ne M. Faîtières n'est pav-cltc 
fois, satisfaî e'̂ st qu'il sera bien dillicile. 

A quel mobile a obéi M. Deronlède en 
venant, de propos délibéré, provoquer on 
pareil scandale ? 

Nous Bavons que le chef «le la Ligue 
des patriotes n'est pas ce qu'on appe1 le 
un esprit bien équilibré, et qu'il se laisse 
facilement emporter par la violence de 
son teinpérainciiit. 

Il ne faudrait pas cependant exagérer 
ce travers. Si l'incommensurable vauité 
de M. DorotiK'de développe parfois cheis 
lui une exaltation extraordinaire, il n'en 
a pas moins la pleine conscience de ses 
actes. Kt on peut être certain qu'il n'a pas 
injurié hier les joges uniquement pour le 
plaisir de recueillir doux ans de prisoV 

Nous croyons plutôt que le fougueux 
nationaliste est irrité et humilié à la fois 
de l'indifférence dédaigneux au milieu de 
laquelle pas» le procès de la liante-Cou 
et qu'il a voulu provoquer l'atUaUea pu
blique. 

Peut-être, dans son iulatnalion, a-t-il 
pensé que ce coup de théâtre, venant 
après celui auquel a donné lieu l'arrivé* 
de M. Marcel Hubert, surexciterait l'opi
nion et déchaînerait l'effervescence popu
laire singulièrement cndotmic t 

• En tout cas,cette nouvelle iivaitade du 
» barde incorrect » dicte leur devoir à M. 
Kalliére3 et à M. le procureur général 
Bernard. 

Il fayt mettre nn terme aux scènes de 
désordre qui se renouvellent presque 
tuotrdienn^ment devant la Haute-Cour. 
U faut imposer aux accusés et aux témoins 
l'observation des règles de l'Hervé, de 
tenue cl de respect, sans lesquelles l'ex-r-
tim de ta justice serait impossible. Kt,tout 
en assurant les droits de la défense, il est 
nécessaire d'en finir avec le caboti 
inférieur de ces avocats de sixième ordre* 
hier inconnus, et qui cherchent la noto
riété dans l'insolence- et dans le scandale. 

Ces mesures rigoureuses couleront: 
sans doute; é ta ù'iUfeminrilé de wbm 
ty Fallières. Mais, '«tfcaP sont indtepen 
**>'« pWr ^ftngrttierlS -ditftitfi'ft %' 
jWict, 

TA République n'a. Jamais été «lie en 
danger que par l'excès <*! sa faiblesse et 
de aa longanimité. Le jour où, comme tout 
autre gouvernement, aile se défendra 
avec vigueur, les factieux rentreront sons 
terre* 

Georges ROBERT. 

UNE BONNE MESURE 
Lundi, l 'ut ouvert, au ministère de l'instruc

tion publique, un concours pour quitre emplois 
de rédacteurs. Une quarantaine d'aspirants 
s'étaient fait inscrire; mais moins nombreux 
seront ceux qui subiront les épreuves. Usait 
effet de son droit, M. Leygues a rayé de la liste 
et refusa «'autoriser k concourir tous les candi 
data qoi ont fait feura études dans tes collégei 
ecclésiastiques. Au moment oi> il demande au 
Parlement de voter Ii loi qui-exigera pour 
'.odtc fonction publique et. pour l'entrée au» 
grondes écoles lo certificat de scolarité d'Etat, 
le ministre est logique en agissant de la sorte 
Qu'on en fasse autant dans toutes les adinini* 
traitons publiques pour tous le» eiamtas ei 
concours auiquels les lois e* vigueur ne défen
dent pas d'appliquer ce mode de sélection, et 
en attendant que les Chambres sulveat le mou
vement, on aura déjà porté aui jésoïttéres un 
rude ;oup. Voila une excellente mesure de 
défense républicaine. 

Nos Dépêches 
Par Fil Téléphonique spécial 
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LMFÏÏitTLfMM 
La brigade Cléry battue 

Tugela. 
Le général n'a pu réussira faire passer tes 

troupes sur l'autre jive eu raison du feu des 
Boers. Les positions^ues Bocrs s'étendaient sur 
une longueur de dis milles. 

de l'engagement, un petit détache-

qu'on supposait faible, 
UD feu si violent qu'il dut se retirer. 

durent être abandonnés tempo 
' avant été atteints. 

Pas de nouvelles de Methuen 
Londres, 10 décembre. — La mWss<ilifll 

fiatettt constate qu'on n'a reçu aucun» n o » 
velle du général Methuen dennis'lc 17 décembre 

Nouvelle défaite anglaise 

MSMM qu'il s'agit de la bataille de Colenso, 
mais on craint qu'il ne soit question dans cette 
dépiebe d'un échec de la colonne iJcry dont on 

, t r e n c h , Metbuen et C le ry . 

Le général Prenclx en retraite 
Londres, 20 décembre — U War Office com

munique les dépêches suivantes : 
1' Uu général Buller, du camp de Chieveley, 

sans date : 
- Les perles additionnelles dans l'engagement 

du 13 à Goienso, sont de deux lieutenants griè
vement blessés. » 

ï ' Du Cap, le 19 décembre : 
« Pas de nouvelles précises du général Ga-

laere. 
s Le gênerai Franch a bombarlé le 10, au 

point du jour, la ferme de Jacktonteiu, a trois 
milles à t'est des nositious bocrs. 

» Un détachement de la N-nnçlIc-Zélsndo a 
occupé sans opposition la ferme cl la colline 
adjacente. 

» Les canons boers, envoyés de kur princi
pale position, ont ouvert le feu a M N yards, 
et les Boers so sont avancés fc l'attaque. 

y Le général Krencsi ayant reconnu la posi
tion des Bocrs a donné l'erdre à ses troupes de 

«me accusation contre M. flianherlûo 
Le Slar donne une nouvelle fort grave, si elle 

armée de IJO.JWt hoim 
: pour faire la gaerre au Transv; 
lin n'a pas pohlic 

M.Cham-
. dépêché dans le 

effrayer tout d'abord 

Le nombre des Boers 
On lit dans Paru-Jftnodtet, publication qui 

•ariil depuis quelque temps sous la direction de 
notre confrère .Saissy, doot la compétence en 
politique étrangère ait très connue : 

Dt aoafer«at«« •taiiMiqnM ont «té ptatiéss rais 

« hollaneaiss dans t'Afn 
pr«*<f<i« tools» arrivant a naloitii 
«est A«ll« maividai ils race hotlaadsi 

^
(,0 Kinm sni s MHjanrs pa»a>eaaco«f trop 
• >V«Mt«*e « w ^ i * • . ' . . ( . ^ « ^ « • • • • ^ M ' i a 

i J3':L^:ul^AV-.rffl;iVtat. If 
bmm-i-iiiîGnmm tvtmmrtH+ii* <f'ai« «oar«-

nqai 
>a i s Lyon 

tXonic d« Cap 

TrïïJ?"1: » 
KatsT , . « 

Sud devant la ^ocictt 

'S:5S 
1S1E 

SSL moTeati dei esfanlt a 

•'ie/M-til, ca«sai 

I wdrs» 4* fou-
ilts proloawi, 
l « t - •=" 

M H t t l ^ U i r MM 
H Dtroukd* - . 

la }l>w«-«>M*| * t*ll+€> et (msaitrjot la par«ncO 
lit*-!* (NotiMN tMalM). 
La pÀaMasn. — Vonv a'arts ssa* douta pas 

£re vos parssss 1 
DsVonMa - Si fait t Maigre m f é f j 
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HAUTE-COUR 
de Justice 

AUDIENCE JÔERCREOI 

•>on Q u i c h o t t e 
m i P A R A J T 

Paris, 80dé<*eniDTe. — \ midi vingt minutes, 
l'audience est ouverte. Ou introduit les accusés 
DerouiM* doa Ouicholtc.d'accofd avec son lieu 
tenant Marcel ifabert a voulu avoir aujourd'hui 
son petit cojp de lheatr<\ Bouftl d'orgueil, le 
président de la Ligue des Poires ne veut pas que 
quiconque ie dépasse dans ia réclame charlatan-
nesque et aujourd'hui, appuyé sur le braa d» 
Banllier il arrive à la llaule-Cour,ajnwl«nt une 
affreuse souffrance et quêtant à droite et a gau
che des saluts et des acclamations. 

Arhvi à son baac, Ikrillier I emsaaiilotU 
bien douillettement de couvertures, de foulards. 
Ainsi, attiré, Déranttde nous fait l'effet duo 
vieillard un peu gags. 

Les s«usés Bttffcl, Cailly et Brune t sont si 
senls. Marcel Hubert n'est pas la. 

M. Bernard, procureur général a repri 
son siège. 

L'appel nominal coosUte l'absence de H. 1 
sénateur rVétai, 

Le président donne lecture des deui arrêta de 
la Cour sur les conclusions de M. Goérin, arrêta 
rejetant les conclusions, relatives à la non pré
sence de sénateurs, notamment de M.ThéveiKt, 
au cours dune partie des audiences.. 

Le r é s i d e n t — aariio*. faites «atrsr l« ors-

TACTIQUE DÉJOUÉE 
L a d i s jonc t ion d e l'affaire 

MARCEL HABERT 

jambes refusant d>: te soutenir 
miment générnl). 
n Quichotte D*ro jlade agite ses bras un
ies, consulte un papier tairait de ta houp

pelande gigantesque et s'écrie : 
Hetticars, je tien* a rcfeadiqaer. dans la sWpsrl, 

téw <1o Marcel lUbor:. ma oart de rct-
, jn-abrlite. Coaiin^ je TOUS l'ai 'tSjk tl « t ^ c'eit 1 m» 

Srière qus Marcel Habsrt «'était touatrait as mandat 
Scernu contre loi. Sachant très bien qo« nr-us te-

iuvtils que Boire liberté a tons deoi fut 

biiqm Jn psorf 

Hsaart 
*sl 

dém'ocratiqne 
onbliqu J " 

>•<• . 1 : 1 . i r i i . 

t Tliiehaud, ' 

vcment inoaict. 

i Toutn prendre 
prti la leciaro ddl 

B.'.mbt 
use de I 

onbliquc du Parlement et an profit du Pari* 
"aaert n'eut vtno, dis |o, qas poor TOUS comb 

Jt ie remercia de «on ri* voue ment l ma péri 
mil ren.lu I.-I auionrtl'hui,n).'il;T 
qas pour lai serrer pnbliquem 
•on course» chev*lcr«*qu*. Al uialn, pour 

lieurt, on m'apprend que l'oo délibère aor 
idesi»oir r a n a p*< lies dediijoindr* 
(labert de la n<'>tre. Je se nais le croire. 
ia ans. Marcel Habert et moi. noas lom 
comnlii-es, marchant ia mi m dam la 

a qu'il y a de plni sicré 

IséSSW la e 

Voas ne disjoindri 
« demander de fi 

«iss * qwlqne 

n ^ o C * 

. Dans le but de prolonger 

AS 

Déroulède, nerveux. I'RCÎI hagard; parait 
rre que les tribunes restent ssMactenses. 

Us conclusions de Marcel Habert 
I l Chenu dépose des conclusions pour M 

foudratent blcinent les dëba's, les c 
ie la cause de Marcel Habert s 
s autres accuses, et c'est dans 

M' Chenu dit : 

délai qui Im était imparti , il d*vi 

r général p 

'expiration du 

onction ou de 
e-tilque vous 

, dan* qael-
lameniabl* 

prxKti 'Ne trunveijjuis pas que l'opinion publique 
- * tpedéa do débats entai prolonges ei snsai iSTâ-

? Aurisz vous I* courage do disjoindre et do 
prolonger ainti nos dissension* intestines 1 

M.J'ilesijuéria, indisposé, quitte l'audience, 
aceompagne par un garde. 

Le procureur donne lecture des conclusions 
déposées au nom de Bintuer et de Ballière, 
mandant la jonction de la > 

procès aciuel. 
• de Marcel lia-

M' Bertrou développe les concl 
ses en disant qu fuser cette 

•le 'Marcel Habert pou-
arge part dsas leur dé-

La procureur général répqnd 
t^ouraéat faire dni i ni à Is w , _ 
Marcel Haberl, ni n i casulwMa de Banllier 
et-leHallifre 11 ae livre a une long-ie discus
sion juridique sur la contumace. 

M' Ctaesm rénlique et insiste poor que Mar
cel Habert soit ramené a l'audience de ce jour 
et jus* romme les autres aceusés. 

VIOLENTS INCIDENTS 
CHM d'hystérU 

h) un incident d'une violence inouïe se pre 
.luit u n i nul doert» 

l'oie:* 
iBSfislrainf* i*ai*a o* a« la a.-, 

•Sevjeitiaa *»i ordre* 4* .gotivamoiTionl. (Interrai 

La 'prsJidsnt - Haie*s I 
" i » U - U i r t u v « M sehasSL 

Dèroiuedr - Klle* e'applii4c 
' lJ#-ei st ( 

« a n * ) . 

_ . doouear pbjn 
r ifperler usa prstasiatia*. ! lirait ia 

en proie à nne véritable crise 
1 nui làvres, Is eôroei agile de 
ni continue à hurler. 

Le président. — Vous n'avas pas la paro'e, JE 

Je detnaada 
t'aiiicls ! « d-a 1 

mafistrau avee app 

ceiaei ce< parolsi 
Dèroalède - C 

•ne Hawte Oonr Arn, 
rnuiee (Beel a nation* — 8r«ii). 

Le procureur geoéral. — Lui m mua «aura 1* 
e«ûlu> et I» loi aura. Me Ira. 
Daroulède. — Vona n'aVe* qae ma» ménris et 

I vous I* crache an siasge (VioleuU* agn»liou.j. 

Réquisitions du Procureur général 
Le procureur général 
as de paroles ïaupiicsuon 

pas.il ponr outrâtes i 
lioa de la loi da l&>. 

Déroulède(interrompant). —Ne confond'z pas 
irtout tes peiMS et appliquez mot .-inq ans de nri-
•a. P'IB$ je serai frappé par voua, pli» ;o serai bo-
>re par ta sVamoa (BmiA. 
Lo Proenrovar gamérai^oaUioaMiau miiiea dea 

aportropée* da D*r»alè«*>. — Je voua demande 
"ordonaer i'eapalwio jasqa'aa re-j niai toi re. 

ippliqaer U loi et de 

il ft'i en a paa ici. 

demande an 

Dèrouledo {l'adreuant aai membres de laHiuU 
3nr). — Voua s'ètea oew <Wa nandila (nv* urillr 

lion), dea misérable 

demande, 
ira retnecter I» ,_ 
Dérouléda. — De juali 
larmares). 
Le u.ocureur-gdnéral 

Coôr) 

r ta iosoaa. 

n eonfaevoit des «einei. 

c>it ranarcltie. c'est la' bonté, et Is procaresr foné-
il est voire drapée* rstf e I (rionvelle agiUlion]. 
Tool ea qao je Jia ndreese egalemont an Pré-
dent de la Repabliqna. 11 set indigne do la 

Vous anni vona dasboaores le, naja. J'ageriva 
dosaoïn uiet proleatatisof. (Tuanuila edroTable.) 
LeProcOTOUa-géaèral. — Je dédaigne te* 1D1 

jurei qi>i peavent in'éire adressées par M Deroult 
da et ie demanda forsieslettieat qne les psràos se 

Tout le monde est debout. A ce moment, an 
raoia placé derrière les accusés, M. Caron, est 

arrêté sur tas injonctions de M. Mouquin et em
mené par les gardes républicains. 

Peu à peu, an calme relsttf s'étubtiesaiir, 
I Heullier vient k la barre et dit : 
£0 tenant la laneste cra'il tient de faire entendre 

M. Deronlada a dit a dit ce qo'il pensait. Il a cm acc< 
de cilnjen. (Vives proteautiosa.) 

Mr-gènéral | M letael}. — L'a» 

propres paroles,mais 
jamais il o'a été seeoué oar un pareil vent de io-
lie. Jaaaaîsnon pins le Sénat aa nous a donné 
pareil spectacle. La Chambre elle-même, dans 

tes plus troublés 0* «a oas jusque Ife. 
publiqtie, et 

1 devoir de citoyen et jecrotraie, moi, l'amoin-
l irM le défendant devant vous .«Ces quelques 

, iroles sont hachées par les interruptions Inces
santes des sénateurs, par les protestations du 
procureur général. 

Koûn, l'audience publique est suspendue au 
milieu d'une agitation inouïe, tandis que tes 

socialistes que le* gardas emmènent, 
n quittant la salle, des cris retentis-

Déroulède ! Vise la République 

: les cris répétés de : 
la République du peu-

Pattes ce 

M. Banl l i er ponsj 
Vive Déroulcdet VIVI 

pie! » 
L'audience publique est suspendue et la cour 

sa retire pour délibérer. 
En s'en allant, M. Déroulède s'écrie : M M. lo 

président, je ae respecta ici que vous, et encore 
je déplore que vous couvriea les bandits, u 

AUDIENCE SECRETE 

DÉROULÈDE CONDAMNÉ 
A DEUX ANS DE PRISON 
En audience secrète, la Cour prono.ic* la cul

pabilité de M. Paul DérouiHe par ! • ? voix 
« t r e 4 ; il y a 33 abstentions. 
La Cour s'occupe ensuite de l'application de 

Lit circonstances atténuantes sont renoussées 
mains lavées. 
P a l e t Isa p « l n « «le desuc a n s <lr> p r i 
ant esmt ptH»ntsncé« «satin ciauf UMIOI* 
VCM-. Im pt'iiit- <T 

dramamrsit p r o t * 
La peine de deux J 

forte majorité. Cep 
cjnqans, MM. Va lie 

I" /ex«* luMia»n 
L'eiclusioa de Déroulède jusqu'au réquisitoire 

it volée a mains levées. 

M. Caba't-DannoYilte. — La Coar a-t-ella ré-
schi ans. conséquences que peut avoir pour U. 

Deroniède, cho«al<er do ta Lésion d Honneur la 

contre loi. Cs>'t« m'in<! .mji «ue teile la «sdiaiion 
de la Légion T Honneur. 

Un autre sénateur 

9 président 

Disjonction d« l'affaire Habert 
La Haute Cour nasse alors a la discussion des 

conclusions lie M Oicun au nom de M. Marcel 
Ùabert et do SI. BaïiUora tendant à ce que ie 
procès du eVpttté da Rambouillet soit joint au 

Le vote a lieu sur les conclusions qui sont 
^poussées par 1 3 8 voix contre 8 1 . 
U disjonction de ia cause forcé) llabirt est 

donc prononcée. 
Le président se retire pour rédiger l'arrct. 

AUDIENCE PUBLIQUE 
L'a ud ie ne; publique est reprise a 0 n. 20. 
Le président annonça que Déroulède a re-
«e d assister il IA réouverture de l'audience et 
ajoute qu'il sera passe outra aux debata. 
Il donne alors lecture de l'arrêt qui condamne 

lr«K--; lap.s. 
•' ' ' I " ence in», 

président donne ensuiie lecture de l'arrêt 
inant la disjonction de l'affaire Marcel 

Habert d'avec le procès actuel. 
L'audience publique est levée et renvovée à 

demain midi. ' 

Physionomie de la Haute-Cour 
M. Pam D*T*uti!deOjueeesdaiii"iirs rbumaiis-

laies retenaient deoms longiemus a la prison 
da la SaaW est revenu aiijourd Inu prendre aa 
place aa banc des accusés et ta présence nous a 
valu l'audience ta plus mouvementée que noua 
avons eut encore au Luxembourg.C'eat le retour 

l'intention brifl arrêtée ÔY 

a>ba*ea^e«-iant,le ééamté ée at a*aTaeue4^sj 

aVaït été re!s'Jiem<n! modej-* H avait riclamé\ M. Waedoofc-staeisssaa a réponds « w I» waa> 
pour K. JUre»! Hébert te tff.oit.ue comparaîtra .K» •« isaftoaje lés ^ - . . ri^iansa r^rrn i s i t 
en mem» Umps que ses co-ac-utt*. Et il s'éU>t • ' f t - I W t««*'*m t'aawaaaaaoat pasaaafeas asj. 
éerié ia malÉ sur le cœ;1r : „ Vo fi avons été i f ' * * ^ * ? ™ ? ! " ' , I . V • & & » * £ » + 
camarades de combat, il f im que nous soyons 2sas r J f

f 'S B ^ V S é i Z l T ^ j f m S m . 
aussicamarade, dan. l » J « - > ! « . t i o o ! - l t f \ & y J ~ J % S ^ 
M-Chenu et M' Ber'roux avaient développé le M .arma a demandé s'il 7 — t m menrtti aa 
premier au nom de M. Mar.-I Habert ; le te- faits jewuAaat 1* projet ée l~ que la amnistia aét 
coud au nom d: MM. Ballière et Barillier des comrUBB.«,r a li «emmieMen. ^ 
coatcluaions tendant au mèsna but : la jonction L " • Wa]e>eai-»>niaann a réfMéo aw'àl m'aeait 
de Marcel Hubert au procès eu cours. | Wf U,i\ '• «•• «'**••« — • 

l l ienà dire d e . c é s V x j d a i d o r m . oui a ' . . . ffîWTs^^ 

Ont otè écoutée en ulesc?. roats quand le pro aajM da ia nf" ; ' 
M. Dnta a néoéril n pris la paroi* pour combattre 

ter. Il tapota 
nerveusement sur.son pupitre, mcrdillant s 
moustache et retenant a peine tes interruplîons 
qui lui montaicat aux lestas. 

Tout a coup, après la rèpliquî de M- Cbenu, 
lé chef de la Ligu? des Patriotes R hoadi. Son 
grand corpss'esl dreesi au banc d;s accosta et 
les paroles violentes sont sorties de ta bouche 1 

•Ho'» uressés « mtstsirature infâme > s'est-i 
écrié en montrant le n^ing à la Haute Cour 
a assemblée tnfim; qui d^bonore la France * 
(îétte, spoatropl!- totidaioe a-provoqué tinetTroja 
Ue tapage. Iles protestations sans nombn 
éclataient sur les bancs des sénateurs et c'est à 

a entendu au milieu du bruit ce 
mots du procureur général : « Il fout que cett 
latte entre la révolte et ta loi ait une fia.. » 

Alors, u tournant vers le procureur général 
Vouai s'est écrié M. Dorouléda, voua n'avi 

que mon mépris et je vous le crache à la face > 
K partir da ce moment le tumuite déviant io 

dtscriplibte. Le procureur général requiert e 
deux mots l'expulsion de M. Déroulède Jusqu'à 
réquisitoire et le maximum avec non contusion 
' l pejnet pour le délk d'outrages aux juges. 

Mais H. Déroulède est lancé, aieri ne T'arrête 
plus de justice ici ! Plias je 

Et puis 
bandits *. des misérables! Ces 
ga'e 1 C'est l'anarchie I C'est 

~ ' général est votre drap. 

us n'êtes que des 
la Commune1 lé-
1 bonté ! Le pro 

1 M, Déroulède 

poussent. 
Mois de : 

ra'jtastique, c'est fou.. 

re sénateurs qui ont voté t'acquitte-
: MM. l«e.Provoet de Launaj, Borvè 

d> Saisy, Cabitrt Damieville et de Maillé. Sur 
l'application de la peine, lé vote a donne les 
r «mita ta suivants : ICI voix pour 3ans, 37 DOUX 

30 pour U mois «t 7 abstentions. 33séoa-
e aont prononcés pour la non confusion 

de» peines, 33 pour la confusion* 

doux tours de temiio ont été 
nécessaires; H y a eu, au premier- tour. 108 voix 
pour l'expulsion juaqa'aox réquisitoire et 107 
pour l'expulsion jusqu'au plaidoiries. La majo-

'• absolue étant de If:! voix, il a falln recoro-
icer. Cette fois, l'exclusion jusqu'au réquisi-
s a été votée a maias levées, 
1 est près de six heures et demie quand l'au

dience publique e?t reprise. Après la lecture de 
"arrêt de condamnation, k laquelle M. Dérou-
fcne n'assiste pas, M- Menard développe au mi' 

lieu de i inattention générale de nouvelles con
clusions relatives a des coo fronts lions de té 

et d'autres conclusions demandant (mot 
que de conclusions I) qu'a l'avenir lei 

roncluaions soient discutées aussitôt après leur 

Le ministère publie combat ces conclusions et 
espérant quu la journée dé demain 

i plus calme. 

T. H. 

La Chambre 
A v a n t l a N é n n c e 

H Waldeck-Rousseau & la 
sion de renseignement 

M. Wsldnrk. 

• iT'u! 

IUI iur.rtionn oulil'qnae. 
ton il a 

. . it politi 
re da projet Uisasni é Ma 
m pnbliqew la toia do traiter la annotant), an poin 
1 tue tacuniquo lonque la i-oaiuicion euorderai 
tunenremoat cet ordre de roneideratiueo. 
Le prositluBt du con*eil • dit que, comtr aire ment 

a .* qn'on préatadait, h* projet n-> portait aucune 
atteinte s ia liberté de 1 e&eei-nttnaai et que c'etaii 

projet «or Je recrutement dea fonction' 
laits* ans neraonoca la liberté de fondai 

du d'cu*u;aeiDeut aeeondair* et aai 
titrai de IkHntle ta li 

ajoal* 11. WjJd-i-k-Roi»! 
droit d'esiger dei 

Jmi Dpirenl k If 
anctions punlh 

Par la projet nrésanté le | 
'• ooetrà'Bal de» g 

9 question d iaiarpré 

temni des eiabuitemeatt d enaeigaeméat «le 1 Stst. 
Lo nrétideat éa eoateil ia référant aa aaaté a dit 

que, aoua Isa refîmes aater^un. U saonarelwa de 
«tiillct, par axai itléa abligatoire 
avait prodait da boni resulurt. Ce a'aat an , ea 
effet, 1 idéal a'uaa tocië'à de voir la jeaneeia narla-
JJ#.\ 0 .u 11* aujoorj'nui, tn dent partie» lûnarées 
l une de i'aatra par «ae aorte dt mer. 

H. W,U-vi.Roii'iaau a ait. ta terminant, qu'il 
conc:vjit parïaîunijat que de* obje 1.14* Tst̂ eal 
faites au pr-ijet, qne le testa a'était pat ntsagiblt 
et qn'oa pouvait j aooorter tlta u»tttiJUvtioai da 
détail ; et qu'il détend turtoat c'est U priaeiae dés 
(,-araalita pour 1 LUI. 

ila d« ces asaJieatiatsti de* naetioas an) 

;'î?*ï.r 

imeméoa annwaiS raaaata 1 
désisma e^temaéra éa 

a Ntmeesa qae a'étatâ 
ea'oa jaèt ssssaatsg 

aalt bsa cet 'éssaeS-

ItnaD a éaasaadé oa< 
1 eaiani raspaamabla do la 
couéer iaa inesracti» a a 

Le préaitloat du Cen* 
ta l'objeétioala plus aoriai 
centra le projet; il 1 
nient Uaïa. at il ajouté aa 
tare comporte dot lucoaréaitaU «t des sraâtaaat i 
il t-agit dt aster de quai oété il j a «•u«f.iaWrQr. 
dans la masure propose, la piémdaait éa Qiéiill 
croit s te t t svsatagee l'empsiésn* eu» Isa «atstlei 
aiaKf. Cort noar cola «m il a eataeaé lo atomt éa I 

Lit nsiaitlret tétant retirée, la asenaaisoiaaa ta> 
mit a la rentrée de jaa?i«- pour diaenaar la fûrosaw 

LA SÉANCE 
-fiar-reSES.* • '— *—* -*• 
Lu révocation de Négrier 

INTERPELLATION JACOKT 
L'ordre da jour appelle la dieeuetiem é* raaéar-

ptlHuion do M. le gênerai Jansjssaj ssarta taoani 
dont le miaieuV de ls suerre * interprété la aéevat 
coueeraaflt les iatntcteurs d'armée. 

M. le géaéral Jacquay reproche aa téoarsl éé 
Qalin"tt de ne pas d-feadre latasamment faTmaa a> 
d* s'tfo.r trwé ie géaérsl ée Hêgril* asm par 
jalousie el eeprit t 

alla à olatet ooaia 
général de Nsvrier. |proiet»Uaas et Wmlt 

li tupplie, en terminant, la géaéxal éa umiafat éa 
ire apiial » ton cowr de m m soldai (Saureres) 

Réponse du général QiiïxËet 
M. le général dm GaUisTat raoématals vostmv 

tiera qu'il aurait pu être battu n*r ia géatraj é* 
Négrier ; mais il n'y s pas eu reaonatre aa* aaa-
o«u*re& auxquelles fait alluaion lo féaWrtJiaaO> 
quel. (Rires-) 

D n'y s donc eu ni bataille ni détaiU. 
QwinL é la disgrâce du général f> «ssantiér, ja ' \ 
ai fsll que me conformer an décret As usa» . 

4S99 J éUis dans mon droit et dans meus danoir 
(Auuiaudissemenls a gauche, bruit a draatal. 

M Pascal - M. de Monforl, qui l i m a i t 
ijourd'hui le général de CèaUiuVt enénil asatra-
11s que le général de Gallifat n'était naa 

seulement i'espoir du présent, « s i s U gloire da 
•'avenir... (Bru» et rires). 

M da Monfoct. - J'ai dit cela, à) est vrai ; 
aïs je no le dit «lut aujourd'hui. 
L'incident est clos. 

A propos é'tmo éttontio* 
I N T E R P E L L A T I O N M O s U N A U D 
M. Mortnaud luteipoile le miatstr* éa U gaatrio 

i-iofia-cbe 
1*4 k 

tr-AM-

lit une Ioaurua 1 tte d'oflciert aoo éa> I 
caret. Ptéa H parle da dejemner du géaéral né amfU 
•"-' -t do dpc d'Orléans et il l'éene : « Ca aants-

vt iétn i 'il a décoré daa traître* ; . (Aaoaa«> 
diaaemeam k droite — Brait). 

Le général de CralUffot répond 1 

Si j'avais déjeuné chet le due d'Orléans, semsmeant. 
atUquent a* m'attaqueraasat paa. 

êo>-éVe: 

t que 
Ittiqot. 

Vont n'aves pat besoin pour cela de TOUS parer 
de la médaille militaire d'un soldat (Vift aaalaa* 
diaaemunta k ganabe). 

M. Morinaud essaye de s'expliquer. Mais U 
est vivement interrompu. 

L'incident est clos. 

DEMiBÉ DE LIBERTÉ 
pour H. Marcel Habert 

tmu'di.tte de U. Marcel Habert. 
M Caatoln dtnote-une motion ai 
M. Cbarlet Bernard a la paroi* 
H. Charles Boraund rappelle l< 

M Laaaeo ajouta ^na 
ornes a copier l'eiw 
IOM U. Mitiei " leraud pour réclaeaar l 

wr l'urganet. 
préeeeWat Oé-

eramséea tant 
nialkle ejaa orueeataiS 

M Gastalin 1 
1 la Chambre pour procéder k l'a». 

H. Waldeck-Rousseau ri 
Chambra imra dt sa décision 

peut M Lanot dit que H. Waldeck Rooi 
ire ce qo'il «uf, (Bruit à gtach*}. 
1.1 1 ellt veut Itittor opérer h a*a> 1 
•nt du Caatail qtie l'on i aptieté ta 

COUD d'Etat et qn* j'appell* oiatidaat 1 
(ProUtUttasM b gatua*). 

at. C«»elaei. - Noua tomme; ea prêtes** d «an 
nactium de princjno tt ia mite eu liberté imméenslo 
ne M. Marcel Habert t'imno-e (Aup aedmteaauataL 

• .Boaurogard moute a la trthaa*. i*fP}mU\ 
lamenta ta centre. Clameur» k raoca*). Osés: est* 
tore, paries. Taasalte Le prétiaeat eeasia vamasnsasl 

IJI clottire est repoossée par * 4 * vota eoa> 
treia». 

La motion repoussé* 
La motioo 'patelin eut rsaotiHee nar atassaT ' 

van contre ! • & . (AnaésaKlaumaseam k g t w 
cfté.) 

Le travail to k—m é ta Mfaitf 
L'ordre du jour anpataa sa éaVsuaajnai oar am 
oDoaiûoa d- loi sdoptee par te Seamt. servant. 

modaAcatioo ae la loi «u 1 Mmsnirs tas» snr . 
mostLioli d- loi adoptée oaHe Séâmtj 
htiftcatioa ie ' 
travail o>* ft 

Isblisoementsii 
svail dos levantes et 

•a 

pas.il

